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10 raisons d’investir en France 

  



  

Une puissance économique de rang mondial 

1 La France : 

 2ème puissance économique de l’Union européenne . Source : FMI, 2011 

 6ème exportateur mondial de biens et 4ème exportateur mondial de services. Source : OMC, 

2011 

 39 entreprises françaises parmi les 500 premières mondiales (Allemagne: 37, Royaume-
Uni : 29) Source : Fortune Global 500, 2010 

 

 
 

 

 Une base industrielle diversifiée et performante : 
 
- Industrie agroalimentaire : 1ère en Europe et 2nde 
mondiale  
Source : Panorama des industries agroalimentaires 2010, agriculture.gouv.fr 
 

- Industrie pharmaceutique : 1ère en Europe et 3ème 
mondiale 
Source : LEEM, 2010 
 

- Industrie aéronautique : 1ère en Europe 
Source : GIFAS, 2010 
 

- Industrie chimique : 2nde en Europe 
Source : SESSI, 2010 
 

- TIC : 3ème en Europe 
Source : EITO, 2010 
 

- Nucléaire : 1er en Europe 
Source : CEA, 2009 

TOP 5 des puissances économiques de l’Union européenne 
PIB 2011 (prix courant en milliards de dollars) 
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Un pays ouvert à l’investissement international 

 1ère destination européenne des flux d’IDE, avec 57,4 Mds $ de flux entrants, et 3ème 
destination mondiale, après les Etats-Unis et la Chine Source : CNUCED, estimations 2011 

 

 2ème destination européenne pour le nombre d’investissements étrangers créateurs 
d’emplois et 1ère destination pour les projets dans l’industrie et les énergies renouvelables. 
Source : Ernst &Young, 2011 
 

 Plus de 20 000 entreprises étrangères tirent parti de leur présence en France : elles y 
emploient plus de 2 millions de personnes, réalisent 22% du total de la R&D développée par 
les entreprises en France, assurent 1/3 des exportations françaises et  détiennent 42,3% du 
capital des sociétés du CAC 40 (pour un montant de 404,5 Mds €).  Sources : ORBIS 2010 - Tableau de bord de 

l’attractivité de la France, Edition 2010, Banque de France, 2010 
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Chiffres clés :  

15 : le nombre d’entreprises étrangères qui 

décident, chaque semaine, en moyenne, d’investir 
en France. 

74 : le nombre de pays d’origine des entreprises 

étrangères implantées en France. 

6690 : le nombre d’investissements étrangers 

créateurs d’emplois en France depuis 10 ans. 

Source : Bilan AFII 2010 

TOP 5 des implantations étrangères en France 
(nombre d’entreprises par pays d’origine)  
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Un marché dynamique, porte d’accès à la zone EMEA 

 La France, au cœur d’un marché unique européen de 500 millions de consommateurs.  

Source : FMI - avril 2010 
 

3 
- 2nd marché d’Europe : 64,7 millions d’habitants  

- 1ère destination touristique : 74 millions de touristes 

- 2nd pays européen pour le taux de fécondité, derrière l’Irlande. 
46 % de l’accroissement naturel de l’Union européenne 
 
Sources : INSEE 2011 –ORBIS août 2009 –  Eurostat juillet 2010,  INED 2010 

 

- Tokyo : 49 
- Pékin: 30 
- Paris : 25 
- Londres : 17 
- Madrid : 6 

 Un taux d'épargne des ménages élevé : il atteint 16% de leur 
revenu disponible brut contre 13,2% en moyenne dans l'UE à 27. 

Source : Eurostat, 2011 

 3 banques et 2 compagnies d’assurance françaises figurent 

parmi les dix premières mondiales. 
Source : Paris Europlace, 2010 

 Paris au 2ème rang européen pour la présence d’entreprises 
financières étrangères (500 banques et institutions financières). 
Source : Paris Europlace, 2010 

 
 Paris, 3ème ville au monde pour l’accueil des quartiers généraux 
des 500 plus grandes entreprises mondiales.  

Source : Fortune Global 500, 2010 

 



  

Des connexions performantes avec l’Europe  
et le reste du monde 

 Roissy Charles-de-Gaulle : 2ème aéroport de passagers et 1er aéroport de fret en Europe 
Source : ACI 2010  

 

 Paris Le Bourget : 1er aéroport d’aviation d’affaires en Europe Source : ADP 2010 
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Source : Tableau de Bord de l’Attractivité, AFII 2010 

 2 ports dans le « TOP 10 » européen en tonnage : Marseille 
(4ème) et Le Havre (6ème) en 2009  
Source : Port de Rotterdam 2009  

 

 2nde place en Europe pour les lignes de chemin de fer à 
grande vitesse (1 896 kms de lignes TGV).  
Source : Union Internationale des Chemins de Fer, 2010 

 

 3ème réseau autoroutier après l’Allemagne & l’Espagne (avec 
plus de 11 000 kms de routes). 
Source : European Union Road Federation (EURF), Statistiques 2010 



  

5 Des coûts d’implantation et d’exploitation* moins élevés en France qu’en Allemagne, en 
Italie, aux Etats-Unis ou au Japon.  Source: Choix concurrentiels, Le guide de KPMG sur la localisation des entreprises à 

l’échelle internationale, Edition 2010 

 
Indice des coûts  

(Indice de référence : 100 - Etats-Unis) 

Un site très compétitif 

Source: Eurostat, mai 2011 

Prix de l’électricité pour 
l’industriels 

Au 1er semestre 2010 

Allemagne : 15 c€/kWh - TTC 

France : 9 c€/kWh - TTC 

Royaume-Uni : 11 c€/kWh - TTC 

Consommation entre 500  et  2 000 MWh  

   L’électricité : la moins chère 
d’Europe, à l’exception de la Bulgarie. 

*Coûts pris en compte: 

Main d’œuvre, installation, 
transport, services publics 
(électricité, gaz naturel, 

télécommunications), impôts sur 
les bénéfices. 

 Le coût du travail, en moyenne par employé, est inférieur en France à celui de 
l’Italie, des Pays-Bas, des Etats-Unis, de l’Allemagne et du Japon. Source : KPMG, Choix 

concurrentiels, 2010 
 

 La France est au 1er rang des pays du G8 pour ses faibles émissions de 
carbone (tonnes de CO2 émises par unité de PIB).  Source : IMD World Competitiveness Yearbook 2010  
 

 Le prix de l’eau en France (3,09€ par m3) est inférieur de plus de 10% à la moyenne 
européenne (3,44€/m3) et plus bas qu’en Allemagne (5,29 €/m3) ou au Royaume-Uni 
(3,79€/m3). Source :  NUS Consulting 2009 
 



  

Une main d’œuvre qualifiée et productive 
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 La France  fait partie des pays qui investissent le plus dans leur système éducatif (6% 

du PIB consacré aux dépenses d’éducation, quand la moyenne de l’OCDE est à 5,7%) 
Source : OCDE, Regards sur l’Education, 2010 

 

 France est au 3ème rang mondial pour la productivité horaire de la main d’œuvre, 

derrière la Norvège et les Etats-Unis. Source : Organisation Internationale du Travail, 2009 

 

Population issue de l’enseignement supérieur 
Part dans la population des 25-34 ans (2008) 

Source : Regards sur l’éducation 2010 – OCDE 2010  
Source : Tableau de bord de l’attractivité, AFII 2010  
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 La suppression de la taxe professionnelle sur les investissements productifs, le 1er 
janvier 2010, bénéficie aux entreprises à hauteur de 7,3 Mds € en 2010, et de 5 Mds € 
par an à partir de 2011.  

 

  La refonte du crédit d’impôt recherche (CIR) en fait le dispositif d’incitation fiscale à 
la R&D le plus attractif d’Europe :  
 

- avantage fiscal : 40% des dépenses de R&D la 1ère année, 35% la 2ème année, 30% 
les années suivantes, jusqu’à 100 M€, et 5% au-delà de ce seuil; 

- base : crédit d’impôt calculé sur le volume annuel de toutes les dépenses de 
R&D (salaires, charges sociales, fonctionnement, amortissements, brevets…); 

- incitations supplémentaires : le taux du CIR est doublé pour la R&D réalisée avec 
un acteur public et quadruplé pour la R&D effectuée par des jeunes docteurs 
pendant 2 ans. 

L’analyse de KPMG sur les taux effectifs* d’imposition des bénéfices place la France : 
 

- au 2ème rang pour les activités de R&D, devant le Royaume-Uni (4ème) et l’Allemagne (8ème) ; 

- au 5ème rang pour les activités de production, devant l’Allemagne (8ème) et l’Italie (9ème). 

*taux qui tient compte des différences d’assiette selon les pays  

Source : KPMG, Choix concurrentiels, 2010 

La fiscalité mise au service de la compétitivité 

Deux initiatives majeures: 

2 000 entreprises étrangères 
parmi les 12 950 entreprises 

qui  ont déclaré du CIR en 
2008 

4,2 Mds € : avantage fiscal 
retiré du CIR par les 

entreprises au titre 2008 

Source : MESR, 2010 



  

La R&D et l’innovation, priorités nationales 
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 La France au 2ème rang européen et au 6ème rang mondial pour le dépôt de brevets 
internationaux. Source : OMPI, janvier 2011 

 
 71 pôles de compétitivité (dont 6 dédiés aux éco-technologies) stimulent la R&D au travers 
de partenariats publics/privés. 536 entreprises étrangères en sont membres.  Source : DGCIS 2011 

 

 La France se place au 2nd  rang européen en termes d’accueil des projets de R&D. Source : Ernst 

& Young, 2011 

 

 21 pôles de recherche et d’enseignement supérieur (PRES) permettent la mutualisation des 
activités et des moyens des universités, grandes écoles et organismes de recherche. Source : MESR, 

2011 

 
 11 Médailles Fields  décernées à des mathématiciens français, sur un total de 52 depuis 
1936. Source : International Mathematical Union (IMU), 2011 

 
 8,4 : le nombre de chercheurs en France pour 1 000 actifs, devant l’Allemagne (7,2), le 
Royaume-Uni (5,6) et les Pays-Bas (5,1). Source : OCDE, Principaux indicateurs de la science et de la technologie, décembre 

2010 

 

La France est le 3ème pays 
d’accueil et d’origine des 

étudiants Erasmus.  

Elle compte, en 2009-2010,  
plus de 270 000 étudiants 

étrangers dans ses universités 
Source : Campus France Rapport 

d’activité 2010 

 

Dynamique des 
investissements étrangers 

dans la R&D :  

114 : le nombre 

d’investissements étrangers 
créateurs d’emplois dans la 

R&D depuis 2008, 
dont 21 en 2008, 42 en 2009, 

et 51 en 2010. 
Source : Bilan AFII 2010 
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23% d’énergies 

renouvelables dans la 
consommation d’énergie d’ici 

2020 (contre 10% en 2009) 
 

Source : Plan d'action national en faveur des 
énergies renouvelables – MEDDTL 2010 

Trois initiatives emblématiques :  
 

 La croissance verte et le « Grenelle de l’Environnement » qui fixent le cadre du 
développement des éco-constructions, des énergies renouvelables, des éco-
technologies et du transport durable. (95 % des engagements pris en 2008 ont été 
réalisés ou sont en cours de réalisation.)  

Source : Loi  « Grenelle 2 » 

Ministère de l’écologie, développement durable, Transports & Logement, 2010 

www.legrenelle-environnement.fr 
 

 Le projet du « Grand Paris » visant à faire de la Région Capitale une "ville-monde" 
dynamique, attractive et performante :  

- 32 Mds€ investis dans les réseaux transports, 
- 2 Md€ consacrés au plateau de Saclay (Sud du Grand Paris) pour bâtir le plus important 

campus scientifique et technologique d’Europe. 
Source : www.legrandparis.net 

 

 Les investissements d’avenir, programme national qui consacre 35 Mds€ à  
5 domaines stratégiques: 

  
 

 

 

 

 

 

Source : Portail du gouvernement, 2010 

http://investissement-avenir.gouvernement.fr/  

 

 

  
 

Cap sur la croissance durable  
et l’économie de la connaissance 

35 Mds€, dont 18 Mds€ 
concernent directement les 

entreprises : 
création d’écosystèmes 

favorables à l’innovation, 
accompagnement de projets 

de plateformes 
technologiques, etc. 

http://www.legrenelle-environnement.fr/
http://www.legrenelle-environnement.fr/
http://www.legrenelle-environnement.fr/
http://www.legrandparis.net/
http://investissement-avenir.gouvernement.fr/
http://investissement-avenir.gouvernement.fr/
http://investissement-avenir.gouvernement.fr/


  

Une qualité de vie reconnue 

 2nd rang en Europe pour la qualité de vie, après Malte . 

 1ère destination touristique mondiale (devant les Etats-Unis et l’Espagne en nombre de 

visiteurs). Source : UNWTO, 2010 

 Inscription, en novembre 2010, du « repas gastronomique des Français » au 

patrimoine culturel immatériel de l’humanité de l’Unesco. Source : Unesco 2010 
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Pays 
Rang  

(score final) 

Malte 1  

France 2  

Belgique 2 

Allemagne 3 

Autriche 3 

Paris, « ville lumière », est aussi 
« ville monde » : 

- au cœur de la 1ère région économique 
d’Europe, avec un PIB de 553 Mds€  
Source : ARD IdF, 2010 

- 2ème ville mondiale la plus innovante 
et créative  
Source :  Innovation Cities TM Top 100 Index, 2thinknow, 2010  

- 2ème capitale la plus attractive 
d’Europe pour les investisseurs 
Source : European Cities Monitor, Cushman & Wakefield 2010 

- la 2ème ville pour le nombre de 
congrès (derrière Singapour) 
Source : Chiffres clés ARD Ile de France 2010 

9 critères pris en compte par 
International Living : 

 
Coût de la vie (15%) 

Culture et Loisirs (10%) 
Economie (15%) 

Environnement (10%) 
Liberté (10%) 
Santé (10%) 

Infrastructure (10%) 
Sécurité et Risques (10%) 

Climat (10%) 

 
Source : International Living, 2011 

Top 5 des pays européens  qui offrent la  
meilleure qualité de vie 


